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Au Dr. Boussicault, Gérald, merci de m’avoir fait confiance, de m’avoir accompagnée et d’avoir été 
disponible pour moi tout au long de cette thèse, même si tu avais dit « plus de thèse » après ta 
dernière. Mais aussi merci, de ma part, et de celle de tous les internes de pédiatrie d’Angers pour 
ton implication dans le respect de notre temps de travail et dans la création et l’utilisation des 
tableaux de services. 
 
Au Pr. Van Bogaert, merci d’avoir accepté de présider mon jury de thèse et merci au Dr. Ripault 
d’avoir accepté d’en faire partie. Merci à tous les deux de l’intérêt que vous portez à mon travail. 
 
Au Dr. Donzeau, Aurélie, merci tout d’abord d’avoir accepté de faire partie de mon jury de thèse, 
mais aussi merci d’avoir fait partie des pédiatres qui m’ont confortée dans le choix de la pédiatrie 
et d’être un modèle pour nous au jour le jour, que ce soit dans ta pratique, ta gentillesse ou dans 
ton relationnel avec les équipes ou les familles. 
Et enfin merci, de ma part mais aussi de celle de tous les internes de pédiatrie, du temps que tu 
passes à faire respecter notre temps de travail, grâce entre autre, à la confection de nos tableaux 
de services remplis de formules Excel imbuvables. 
 
Merci au Dr. Chaillou et au Dr. Flaux, Emilie et Lydia, de m’avoir donné envie d’être gastro pédiatre 
mais aussi de m’avoir épaulée dans cette voie, de m’avoir déjà tant appris même s’il me reste 
encore beaucoup à apprendre, j’espère à vos côtés. 
 
Merci à tous les pédiatres Angevins et Choletais, particulièrement à Morgane Willaume, Françoise 
Troussier, Lucie Lesouef, Maxime Bertrand, Lucile Espeso, Bertrand Leboucher, Marie Moreau, 
Frédérique Beringue, Stéphane Lebouedec, Marion Plourde, Estelle Darviot, Orianne Pauvert, 
François Barriere et Amandine Prenant pour leur encadrement tout au long de l’internat ! 
 
Merci aux équipes paramédicales côtoyées tout au long de mon internat, pour leur gentillesse, 
humour et bonne humeur permettant à des stages, même parfois difficile, de se passer dans les 
meilleures conditions, mais aussi pour tout ce qu’elles m’auront appris aux cours de ces années. 
 
Merci à Loanne, pour cette rencontre de l’année, ces karaokés et toutes les planches de fromages 
charcut, passées et à venir. 
 
Merci à Leslie pour ces tonus jusqu’à 5h du matin avant un matin oups et ces balades à vélos en 
conditions difficiles ! A tous nos prochains verres, si malgré la vieillesse j’arrive à rester dans un 
bar après 23h30..  
 
Merci à Lison pour les festivals sans réseau, les après-midi piscines manquées et tous les potins 
partagés ! Hâte de bientôt te retrouver pour passer mes nuits (de garde) à tes côtés. 
 
A tous les internes de pédiatries angevins et tous mes co-internes non pédiatres, pour nos 
moments partagés que ce soit en soutien lors des gardes, pour des staffs radio improvisés, des 
journées de DES ou verres bien mérités ! 
 
A mes pédiatres préférées, les meilleures comme on dit en Français. Merci de m’avoir intégrée 
dans votre inséparable duo. Je ne suis pas la plus douée de nous trois pour les mots mais je vais 
essayer de lister. Merci pour votre soutien inconditionnel, quel que soit la situation même quand 
j’ai tort, merci d’écouter mes vocaux « podcasts » de 10 minutes sans broncher, merci pour nos 
soirées, repas, verres, cinés partagés, merci pour toutes ces vacances ou week-end toujours 
inoubliables, merci d’être là sans même que je n’ai à le demander car « cela va de soi », merci 
pour toutes les émotions que l’on a pu vivre ensemble, des fous rires, de la joie, beaucoup de 
chansons françaises (oui je considère ça comme une émotion) mais aussi et surtout, les pleurs et 
la tristesse surmontés à trois. 
Je pourrai continuer encore longtemps comme ça mais ma dédicace commencerait à être plus 
longue que ma thèse, alors je vais résumer en disant : Romée et Tifenn, merci pour tout ce que 
l’on a partagé j’ai déjà hâte de vivre tous les prochains moments que nous allons passer ensemble. 
 
A Elisa, qui est passée de la petite premier semestre qui ne se laissait jamais faire à la future 
réanimatrice pédiatre ! Merci pour toutes ces soirées, siestes dans la chambre de garde, vocaux à 
n’en plus finir, après-midi plage transformée en lac et j’en passe. Et à tous les futurs festoch et 
aventures que l’on va vivre ensemble ! 
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 A la team raclette, je ne pouvais pas rêver meilleurs amis à rencontrer dans cette nouvelle ville : à 
Pripri, ma coloc, et dire que tout a commencé par un jus d’orange à Beaubourg. Pour tous nos 
trajets à vélo, toutes nos parts de quiche congelées, nos pas de dance endiablés sur Blinding light 
et nos soirées coloc passées dans nos deux appartements ou dans la triloc du feu de Cholet, merci. 
A Clairon, merci pour nos tonus Choletais avec la dance du balai, nos soirées crêperie, l’accueil 
toujours à bras ouverts dans votre chambre d’amis et j’en passe. A Ludmi, pour nos cours 
d’œnologie avec une assiduité qui laisse à désirer, notre course d’octobre rose et j’en passe ! Hâte 
de venir vous voir tous les week-end à La rochelle ! A Margaux, pour nos trajets jusqu’à Paris en   
twingo à 130 avec les vitres qui vont exploser ou parce que tu es la seule à tellement aimer mes 
nouvelles lunettes !!A Antoine, merci pour ces partages de jambons crus périmés, de m’avoir offert mon 
livre préféré, même si je l’avais déjà, d’accepter humblement mes victoires au Monopoli et de toujours me 
suivre dans mes délires. A Nass, ton plus grand regret restera je le sais, le refus de la triloc… Merci pour 
ces cours de Rock endiablés, le soutien inconditionnel post rupture, les moments passés à te 
regarder ranger ta chambre et les couscous de Maman partagés. Et enfin à Célia, sans qui mon 
premier semestre n’aurait jamais eu la même saveur, merci d’être devenue plus qu’une co-interne, 
de Swanounet à nos conversations devant ton service de réanéonat déchainées à 3h du matin, 
merci pour tous ces moments passés. 
J’aurai tellement plus de chose à vous écrire, mais je dois limiter mes mots, j’aurai l’occasion de 
vous les dire à notre prochaine soirée raclette/secret santa de cet été. 
 
A Victor, l’infiltré pédiatrique ! Pour nos compétitions de lecture, nos après-midi PS5 où je n’arrive 
pas à passer le premier combat, chocolat chaud au marché de noël et j’en passe. Hâte de devenir 
enfin, en plus de ton amie, ta collègue non plus ton interne. 
 
A Bérangère, pour toutes ces pauses grenadines partagées, nos soirées tisanes, notre voyage au 
pays des Gaulois, et surtout tout ton soutien ! On s’est parfaitement trouvé au moment où on en 
avait le plus besoin. Hâte de ton retour du bout du monde ! 
 
A Paul, Astrid, Ziz et Val, merci de m’avoir acceptée dans votre petite équipe Angevine, pour ces 
soirées et ce nouvel an partagé, et à beaucoup d’autres en prévision. 
 
A Emilie, mon homonyme et à ce sombre défi pré wei depuis lequel on ne s’est plus jamais quitté. 
Merci pour tous les week ends Angevins et Lillois partagés, les vacances au bout du monde nous 
permettant de nous retrouver nez à nez avec des ratons laveur ou de manger de la coca à 
longueur de journée, et les discussions profondes et le soutien toujours indéfectible sur certain des 
aspects de nos vies bien similaires. A Mathou, merci de chanter des comptines avec moi dans le 
canoë, de toujours bien vouloir conduire quand j’ai peur de la route ce qui est TROP souvent, 
d’écouter High School musical pour chanter à tue-tête avec moi, et merci que ce soit si facile de 
passer 14h en voiture en tête à tête avec toi. A Constip, d’avoir été ma première coloc et de 
m’avoir donné envie de continuer, tellement c’était simple et bien de vivre avec toi, pour tous nos 
racontages sur ton lit, nos angoisses partagées mais aussi nos vacances avec les plus beaux couchers de 
soleil, et notre séjour Berlinois improvisé. A toutes les trois, merci de faire partie de ma vie et je compte 
bien vous voir y rester. 
 
A Clémence, ma binôme de toujours sans qui rien de tout ça ne serait écrit ! De la première année 
de médecine et nos heures interminables de bibliothèque avec nos ardoises, en passant par nos 
folles soirées au Hide out, puis nos voyages révision à Fort Mahon, nos déjeuners dans ton super 
marché bordelais et j’en passe. Merci d’avoir toujours été présente à mes côtés, lors de toutes les 
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RÉSUMÉ 

Introduction. Depuis 2015, un arrêté définit les obligations de service de 

l’interne comme ne devant excéder 48h par semaine, incluant deux demi-

journées de formation. Une enquête réalisée en 2021 par le ministère de la Santé 

révèle qu’en moyenne les internes ne respectent pas cette limitation horaire. 

Une étude de la littérature a relevé que de nombreux avantages et inconvénients 

pouvaient être perçus à cette limitation horaire et qu’ils pourraient avoir un 

impact sur son respect. Notre étude avait pour but de dresser un état des lieux 

de la connaissance de la réglementation du temps de travail par les internes de 

Pédiatrie de l’inter-région HUGO, et d’interroger les avantages et inconvénients 

de la régulation du temps de travail perçus par les internes, ainsi que par leurs 

séniors. 

Matériels et Méthodes. Cette étude est une étude transversale, de pratique 

avec enquête déclarative réalisée auprès de l’ensemble des internes et des 

séniors de pédiatrie de l’inter-région HUGO. Elle a été réalisée par le biais de 

deux questionnaires.  

Résultats. Nous avons obtenu 122 réponses d’internes et 50 réponses de 

séniors. 98,36 % des internes et 100% des séniors connaissaient les régulations 

sur le temps de travail des internes. Pour 77,05% des internes et 56% des 

séniors ce temps de travail n’était pas respecté. Pour le temps de formation, il 

était connu par 91,8% des internes et 90% des séniors mais respecté seulement 

selon 23,77% des internes contre 78% selon leurs séniors. Les avantages perçus 

à la limitation du temps de travail par les internes et les médecins thésés étaient 

la moindre fatigue, le meilleur bien être, la diminution du nombre d’arrêt 
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maladie, la meilleure disposition à l’apprentissage en stage, la diminution du 

risque d’erreur médicale, le meilleur relationnel avec les équipes mais aussi avec 

les patients et leur famille, ainsi que l’augmentation du temps pour le travail 

personnel. Le seul inconvénient perçu par les internes était la mise en difficulté 

des services, alors que les séniors considéraient qu’il existait une moindre 

implication dans le stage, un moins bon apprentissage global, une participation 

plus faible aux cours ainsi qu’une moins bonne préparation à devenir séniors. 

Conclusion. La connaissance de la réglementation du temps de travail des 

internes est acquise pour tous les internes et séniors. Son application reste à 

développer dans certains centres. Elle est globalement perçue favorablement, 

mais son application pourrait être optimisée en rassurant sur certains 

inconvénients perçus, par le biais par exemple d’un compagnonnage des 

internes par leurs séniors.   
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INTRODUCTION 

Une enquête réalisée en 2021 par le ministère des Solidarités et de la Santé, 

interrogeant à la fois les étudiants de troisième cycle des études médicales et 

les établissements de santé sur le territoire français, a dressé un état des lieux 

du temps de travail actuel des internes en France (1). D’après cette enquête, 

93% des internes en spécialité médicale avaient réalisé plus de 8 demi-journées 

par semaine en moyenne de temps de travail en stage. Leur temps de travail 

hebdomadaire moyen était de plus de 48h pour 70% d’entre eux.  

 

Depuis 2015 le décret n°2015-225 relatif au temps de travail des internes (2) 

définit les obligations de service de l’interne : 8 demi-journées par semaine en 

stage en moyenne sur le trimestre, ainsi que deux demi-journées par semaine 

en moyenne hors stage. L’une de ces demi-journées correspond à un temps de 

formation sous la responsabilité du coordinateur de la spécialité, et l’autre 

correspond au temps personnel de consolidation des connaissances et des 

compétences. Le tout ne devant excéder 48h par période de sept jours, durée 

calculée en moyenne sur une période de trois mois.  

D’après l'arrêté du 30 juin 2015 (3), le temps de travail devrait être comptabilisé 

dans un tableau de service nominatif prévisionnel visant à programmer la 

répartition des obligations de service de l’interne au cours de sa formation en 

stage et hors stage pendant les deux trimestres composant le semestre.   

 

Certaines études mettent en évidence un effet bénéfique à la limitation du temps 

de travail chez les internes comme la diminution du nombre de burn-out ou 

d’épuisement émotionnel (4), tandis que d’autres en soulèvent les 
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désavantages, comme la diminution de la qualité de la formation des internes 

(5).  

Cette perception peut avoir un impact sur le respect de ces régulations horaires. 

En effet, dans une étude réalisée aux États Unis en 2017, les internes qui 

pensaient que la diminution horaire de leur temps de travail allait avoir un impact 

négatif sur la santé du patient, étaient le plus souvent ceux qui ne respectaient 

pas les nouvelles limitations horaires (6). Par ailleurs, la perception par les pairs 

peut aussi avoir un impact. Dans une étude de 2013 réalisée aux USA, les 

personnes décidant du temps de travail des internes en pédiatrie émettaient un 

avis défavorable quant à sa limitation (7). 

 

Notre étude avait pour but de dresser un état des lieux de la connaissance de la 

réglementation du temps de travail par les internes de Pédiatrie de l’inter-région 

Grand-ouest de la France, et d’interroger les avantages et inconvénients de la 

régulation du temps de travail perçus par les internes ainsi que par leurs 

séniors.  
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MÉTHODES 

Nous avons réalisé une étude transversale, de pratique avec enquête déclarative 

auprès de l’ensemble des internes de pédiatrie de l’inter-région Grand-ouest 

(HUGO) de la France, et des médecins séniors des CHU de cette inter-région. 

Les cinq centres hospitalo-universitaires de la région du Grand-ouest de la 

France ont participé : Angers, Tours, Nantes, Rennes et Brest. Ils ont été 

anonymisés et nommés de manière aléatoire centre A, B, C, D et E.  

 

Les questionnaires ont été créés par les auteurs. Une première partie permettait 

de relever les données démographiques de chaque participant faisant préciser 

la tranche d’âge, le sexe, le statut familial pour les internes et le statut 

hospitalier pour les médecins thésés, ainsi que le centre duquel provenait 

l’interrogé. Une seconde partie faisait état des lieux des connaissances de 

chaque participant concernant les limitations du temps de travail selon les 

décrets de 2015, ainsi que leur application au sein de chaque centre. La 

troisième partie interrogeait sur les éventuels avantages et inconvénients liés à 

la limitation du temps de travail. 

Pour le choix des items “avantages” et “inconvénients”, nous nous sommes 

basés sur une recherche bibliographique effectuée sur Pubmed portant sur le 

temps de travail des internes entre les années 2000 et 2023. Les mots clefs 

utilisés pour la recherche étaient “medical interns” AND “work hour”.  

Les questionnaires sont présentés en Annexe. 

Le questionnaire a été transmis à chaque interne de la spécialité pédiatrique par 

mail, via les référents des internes de chaque centre. Les réponses au 

questionnaire ont été relevées entre le 3 juillet et le 31 décembre 2023. Trois 
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relances ont été effectuées au cours de cette période. Le questionnaire à 

destination des médecins thésés a été transmis aux médecins des spécialités 

pédiatriques de l’inter région Grand-ouest par le biais des coordinateurs de la 

spécialité de chaque centre. Les réponses au questionnaire ont été relevées 

entre le 5 juillet et le 31 décembre 2023. Trois relances ont également été 

effectuées.  

Pour la comparaison des données nous avons utilisé le test de Chi 2 

d’indépendance permettant la comparaison de variables qualitatives. Le degré 

de signification a été placé à p <0,05. Le logiciel Jamovi a été utilisé pour réaliser 

les tests statistiques.  

Le projet a été enregistré au niveau de la DRCI du CHU d’Angers. Les 

questionnaires respectaient les critères d'anonymisation.  
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RÉSULTATS 

1. Réponses des internes 

1.1. Données démographiques 

Sur une population d’internes interrogés estimée à 212 personnes, nous avons 

obtenu 122 réponses. La répartition par centre est présentée sur la figure 1.  

 
 

 
 
Figure 1. Répartition des réponses des internes par centre.  
 

 
 
Le tableau I résume les caractéristiques socio démographiques de la population.  
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Tableau I. Caractéristiques de la population des internes.  
 
Caractéristiques Effectif 

sur 
n = 122 

Soit % Test du Chi 2 par rapport aux 
villes 

Sexe 
  

5,31 (p=0,257) 
Homme 12 9,84% 

 

Femme 110 90,16% 
 

Statut marital 
  

6,89 (p=0,865) 
Marié 6 4,92% 

 

PACSé 24 19,67% 
 

En couple 45 36,89% 
 

Célibataire 47 38,52% 
 

Tranche d’âge 
  

40,9 (p= 0,604) 
20-24 ans 11 9,02% 

 

25-29 ans 103 84,43% 
 

30-34 ans 4 3,28% 
 

35-40 ans 4 3,28% 
 

Enfants 
  

8,40 (p=0,078) 
Oui 12 9,84% 

 

Non 110 90,16% 
 

 

1.2. État des lieux des connaissances. 

Parmi ces internes, 120 soit 98,36% connaissaient la régulation du temps de 

travail de 48h. Le centre de provenance des internes n'avait pas d’influence 

significative sur cette connaissance (Chi2 à 8,54, p = 0,074). La régulation du 

temps de travail n’était pas respectée, selon eux, pour 94 (77,05%). Le centre 

de provenance des internes avait une influence sur le respect du temps de travail 

(Chi2 à 54 avec p <0,01). Il était plus respecté dans le centre A.  

39,3% des internes estimaient que le temps de travail n’était pas décompté dans 

leurs centres. Pour 73 d’entre eux (59,84%), le décompte était réalisé sous la 

forme d’un tableau de service. Là aussi le centre de provenance des internes 

avait une influence sur le décompte (Chi 2 à 63,8 avec p <0,01). Selon les 

internes y exerçant, il était moins décompté dans le centre C. 



10 

 

Concernant le temps de formation, la règle de deux demi-journées par semaine 

était connue par 112 internes (91,80%). Seuls 6 internes ont répondu qu’aucun 

temps spécifique ne leur était imparti, et 4 qu’il n’était que d’un jour par mois.  

Le centre de provenance des internes avait un impact (Chi 2 à 21 avec p=0,007), 

le centre C étant le centre ayant le plus d’internes ignorant cette règle.  

Ce temps de formation était respecté pour 29 internes (23,77%). Pour 85 

internes (69,6%) ces journées pouvaient être respectées lorsqu’elles étaient 

compatibles avec les besoins du service et variables selon les services, avec une 

influence du centre de provenance sur la réponse des internes (Chi 2 à 15,9 avec 

p = 0,044). 

 

1.3. Avantages et inconvénients perçus. 

Concernant les réponses aux avantages et inconvénients perçus, ils sont 

résumés dans les figures ci-dessous.  
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Figure 2. Résumé des réponses des internes aux avantages envisageables au temps de travail 

de 48h/semaine.  

 

Figure 3. Résumé des réponses des internes aux inconvénients envisageables au temps de 

travail de 48h/semaine.  
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2. Réponses des médecins thésés.  

2.1. Données démographiques 

Sur une population de médecins thésés de pédiatrie travaillant dans les CHU du 

Grand-ouest envisagée à 177 personnes, nous avons obtenu 50 réponses. La 

répartition par centre est présentée sur la figure 4. 

 

 
Figure 4. Répartition des réponses des médecins thésés par centre.  

 

La répartition des internes et des médecins thésés selon les villes n’est pas 

homogène (Chi 2 à 20,2 avec p< 0,001). 

 

Le tableau II résume les caractéristiques socio démographiques de la population.  
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Tableau II. Caractéristiques de la population des médecins thésés.  

 
Caractéristiques Effectif 

sur 
n = 50 

Soit 
% 

Test d'homogénéité par rapport 
aux villes 

Sexe 
  

0,966 (p=0,617) 
Homme 12 24% 

 

Femme 38 76% 
 

Statut 
hospitalier 

  
8,23 (p=0,606) 

Assistant 4 8% 
 

CCA 4 8% 
 

Praticien attaché 1 2% 
 

PH 36 72% 
 

MCU-PH 1 2% 
 

PUPH 4 8% 
 

Tranche d’âge 
  

47,1 (p=0,346) 
30-34 ans 16 32% 

 

35-39 ans 5 10% 
 

40-44 ans 11 22% 
 

45-49 ans 7 14% 
 

50-54 ans 3 6% 
 

55-59 ans 7 14% 
 

60-65 ans 1 2% 
 

    

 
 

2.2. État des lieux des connaissances.  

Tous les médecins thésés ont répondu connaître la régulation du temps de travail 

de 48h. La connaissance de cette régulation n’était pas différente entre interne 

et médecin thésé (Chi 2 à 0,829 avec p = 0,362). 

Le temps de travail n’était pas respecté selon 28 d’entre eux (56%). Leur 

réponse était moins catégorique que celle des internes (Chi2 à 6,78 avec p = 

0,009). 
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Pour 47 d’entre eux (94%), le décompte de ce temps de travail était réalisé sous 

la forme d’un tableau de service. Leur réponse était ici plus catégorique que celle 

des internes (Chi 2 à 20,3 avec p < 0,001). 

Concernant le temps de formation, la règle de deux demi-journées par semaine 

était connue par 90% des médecins thésés. La connaissance de ce temps de 

formation n’était pas différente entre internes et séniors (Chi 2 à 2,57 avec p = 

0,463). 

Le temps de formation était respecté selon 78% des médecins thésés. Pour les 

autres, ce respect était dépendant soit des internes, soit des services. Il existait 

une nette différence avec la réponse des internes (Chi 2 à 43,6 avec p < 0,01). 

Ceux-ci décrivaient un respect plus dépendant des services. 

 

2.3. Avantages et inconvénients perçus.  

Concernant les réponses aux avantages et inconvénients perçus, elles sont 

résumées dans les figures ci-dessous. 
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Figure 5. Résumé des réponses des médecins thésés aux avantages envisageables du temps 

de travail de 48h/semaine.  

 

 
 
Figure 6. Résumé des réponses des médecins thésés aux inconvénients envisageables du temps 

de travail de 48h/semaine. 
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Nous avons rapporté les avantages et inconvénients perçus par les séniors à 

l'âge. Lorsque l’on comparait les réponses des moins de 35 ans et celles des plus 

de 35 ans, nous retrouvions une différence significative quant aux items 

“moindre arrêt maladie” (Chi 2 à 7,43, p = 0,006, plus de désaccord chez les 

plus de 35 ans), “meilleur relationnel avec les patients” (Chi 2 à 5,64 avec 

p=0,018, plus de désaccord chez les plus de 35 ans), “Moins bon apprentissage” 

(Chi 2 à 5,65 avec p=0,017, plus de désaccord chez les moins de 35 ans), “Moins 

bonne préparation à devenir sénior” (Chi 2 à 6,19 avec p=0,013, plus de 

désaccord chez les moins de 35 ans), “Mise en difficulté des services” (Chi 2 à 

4,79 avec p=0,029, plus de désaccord chez les moins de 35 ans).  

 
 

3. Comparaison des avantages et inconvénients perçus par 

les internes et les médecins thésés.  

Un test Chi 2 a été réalisé pour comparer les réponses des internes et des 

médecins thésés à propos des avantages et inconvénients qui peuvent être 

rapportés. Les résultats sont rapportés dans le Tableau III. 
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Tableau III : Comparaison des avantages et inconvénients perçus par les internes et les séniors 
avec analyse par le biais du test du Chi-2. 
 

Avantages Internes Chefs Test Chi 2 

Moindre fatigue 100% 98% NR 

Meilleur bien être 100% 100% NR 

Moindre arrêt maladie 92% 76% 7,94 
(p=0,005) 

Meilleure disposition pour l’apprentissage  
en stage 

90% 74% 8,52 
(p=0,04) 

Moindre risque d’erreur médicale 97% 76% 18 (p<0,001) 

Meilleur relationnel avec les équipes 65% 52% 2,99 
(p=0,084) 

Meilleur relationnel avec les patients et 
leur famille 

76% 64% 4,02 
(p=0,045) 

Plus de temps pour le travail personnel 97% 88% 6,51 
(p=0,011) 

Inconvénients 
   

Moindre implication dans le stage 25% 54% 13,8 
(p<0,001) 

Moins bon apprentissage global 37% 72% 18,14 
(p<0,001) 

Participation plus faible aux cours, staff 37% 54% 4,99 
(p=0,026) 

Moins bonne préparation à devenir sénior 25% 76% 40,4 
(p<0,001) 

Mise en difficulté des services 58% 42% 4,47 
(p=0,034) 

Impact négatif sur la relation avec les 
équipes 

15% 26% 3,04 
(p=0,08) 

Impact négatif sur la relation avec les 
patients et leur famille 

10% 16% 1,31 
(p=0,252) 

 

 
 



18 

DISCUSSION ET CONCLUSION 

La quasi-unanimité des internes connaît la réglementation concernant la 

régulation de leur temps de travail. Selon la majorité des internes interrogés, 

cette limitation du temps de travail hebdomadaire ne serait pas respectée au 

sein des CHU de la région Grand-Ouest de la France, ce qui est en adéquation 

avec les résultats de l’étude réalisée par le ministère des Solidarités et de la 

Santé (1). Concernant le temps de formation imparti à l’interne, là aussi la règle 

des deux demi-journées par semaine est connue par la majorité des internes. 

Selon eux, seules les participations aux journées de formation de DES ou de DU 

sont accordées, lorsqu’elles s’avèrent compatibles avec les besoins de leur 

service. Les recherches bibliographiques n’ont pas mis en évidence d’articles sur 

la question. De plus, lors des enquêtes réalisées par le ministère ou les 

syndicats, le respect du temps de formation n’avait pas été interrogé. 

 

Les avantages perçus par les internes de cette régulation du temps de travail 

sont la moindre fatigue, le meilleur bien être, la diminution du nombre d'arrêt 

maladie, la meilleure disposition pour l’apprentissage en stage, la diminution du 

risque d’erreur médical, un meilleur relationnel avec les équipes mais aussi avec 

les patients et leur famille, ainsi que plus de temps pour le travail personnel. Ces 

avantages perçus correspondent aux données de la littérature portant sur ce 

sujet. En effet, une méta analyse parue en 2017 et publiée dans le Journal of 

graduate medical education rapporte que la limitation horaire est associée à une 

diminution de l’épuisement émotionnel et du burn out (4). De même, une étude 

publiée en 2013 dans Academic Medecine étudiant l’impact de la limitation 
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horaire des internes aux Etats Unis sur leur apprentissage, rapporte une 

meilleure prise de note ainsi qu’une participation aux cours plus importante (8).  

Tout comme cette étude publiée en 2014 dans Clinical Pediatrics concernant les 

internes de pédiatrie en néonatalogie, qui ne retrouve pas de différence 

significative sur le nombre de patients vus, le nombre de naissances auquel 

l’interne a pu assister ou sur les connaissances de l’interne lors d’un test de 

celles-ci (9). Une étude publiée en 2004 dans le New England Journal of 

Medecine fait également état d’une diminution significative du nombre d'erreurs 

médicales lors de la diminution du nombre d'heures travaillées par semaine ainsi 

que lors de la diminution de fréquence de 24 heures de travail d’affilés (10).  Ces 

études sont réalisées aux Etats-Unis, et ne sont pas forcément extrapolables à 

la France, où la réglementation est différente. Cependant, une étude réalisée 

chez les internes de cardiologie en France en 2008, après les restrictions de 

2002 interdisant aux internes de travailler dans les 11h après un travail de nuit, 

rapporte des résultats similaires avec un effet positif sur le bien être sans effet 

négatif sur l’apprentissage (11).  De même cette étude irlandaise publiée en 

2015 dans International Journal for Quality in Health Care rapporte que malgré 

la diminution du temps de travail en Europe par rapport aux autres pays, celui-

ci est investi principalement auprès du patient ou pour l’apprentissage (12). 

 

Dans notre étude, les internes sont en désaccord avec la plupart des 

inconvénients qui ont été cités. Le seul inconvénient perçu par la majorité est la 

mise en difficulté des services. En effet, une étude publiée en 2013 dans le JAMA 

Internal Medecine, associe la diminution du temps de travail à une diminution 

de la continuité et de la qualité des soins (13).  
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Les avantages perçus par les médecins thésés sont similaires à ceux perçus par 

les internes. Mais pour les inconvénients, la différence de point de vue entre 

celui des internes et celui des médecins thésés est plus marquée. En effet, pour 

les médecins thésés, cette limitation du temps de travail peut entraîner une 

moindre implication dans le stage, un moins bon apprentissage global, une plus 

faible participation aux cours et aux staffs et une moins bonne préparation à 

devenir séniors. Elle n'entraînerait pas, pour la majorité, de mise en difficulté 

des services. Certaines études présentes dans la littérature valident leur point 

de vue comme cette étude publiée en 2013 dans le JAMA Internal Medecine, qui 

associe la diminution du temps de travail à une diminution des opportunités 

éducatives (13). De même, une étude publiée en 2010 dans Journal of General 

Internal Medecine relève le nombre de patients et de pathologies diverses vues 

par les internes avant et après limitation horaire. Ils concluent à une différence 

significative entre le nombre de patients et le nombre de différentes pathologies 

rencontrées ; et donc un possible impact sur la pratique future des médecins qui 

n'auraient pas rencontré assez de pathologies diverses durant leur internat (14).  

Les résultats de notre étude correspondent à ceux retrouvés dans une étude 

publiée en 2008 dans le Journal of General Internal Medecine, retrouvant une 

inquiétude de la part des chefs de clinique sur l’impact de la limitation horaire 

sur la qualité de l’éducation des internes (5). Ces inconvénients perçus peuvent 

parfois avoir un effet négatif sur le respect du temps de travail des internes, 

comme dans cette étude publiée en 2017 dans Military Medecine qui rapporte 

un non-respect des restrictions horaires du fait d’une pression implicite subie 

par les pairs (15). 
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A noter que pour les médecins thésés, l'âge supérieur ou inférieur à 35 ans a eu 

un impact sur les réponses fournies. En effet, il apparaît sur certains avantages 

comme la diminution du nombre d'arrêts maladie ou le meilleur relationnel avec 

les patients où l’on peut noter plus de désaccord chez les plus de 35 ans. Il 

apparaît aussi sur des inconvénients comme un moins bon apprentissage, une 

moins bonne préparation à devenir séniors ou une mise en difficultés des 

services où l’on peut noter plus de désaccord chez les moins de 35 ans. 

L’hypothèse principale avancée est la proximité de ces médecins thésés avec 

leur internat. En effet, ils étaient encore internes pour la plupart lorsque les 

nouvelles réglementations sont parues et ont pu vivre les premiers changements 

en tant qu'internes.   

 

L’une des limites de notre étude est un taux de participation en deçà du nombre 

total d'internes et de médecins thésés sur la région du grand ouest. Le nombre 

maximal d’internes et de médecins thésés aurait pu nous apporter des 

différences dans les réponses, notamment pour certains avantages ou 

inconvénients ayant une faible majorité comme un meilleur relationnel avec les 

équipes, une moindre implication dans le stage ou une participation plus faible 

aux cours et au staff pour les médecins thésés ; ou dans l’avis sur la mise en 

difficulté des services que ce soit pour les médecins thésés ou les internes. De 

même, elle aurait pu apporter une différence sur l’avis majoritaire des médecins 

thésés concernant le respect du temps de travail. Par ailleurs, les médecins 

thésés répondant à notre questionnaire sont probablement ceux qui sont le plus 

intéressés par la question du temps de travail. Ceux qui ne s’y intéressent pas 
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ou qui ne connaissent pas la réglementation en vigueur, n’ont peut-être pas 

répondu à notre questionnaire.  

De plus, une participation non homogène entre les internes et les médecins 

thésés en fonction des centres hospitalo-universitaires rend plus difficile la 

comparaison des deux populations, les réponses pouvant varier selon les 

habitudes des centres. Malgré tout, la population des seniors est homogène en 

termes d'âge et de statut. Cela nous permet, en dépit de l’absence de réponse 

de deux centres, de pouvoir extrapoler les réponses à l’ensemble des médecins 

thésés du grand ouest. 

Nous nous sommes interrogés sur les raisons de ce taux de participation. Une 

participation non homogène des centres peut être liée à la proximité de certains 

avec le centre dont sont issus les auteurs, ce qui peut faciliter la communication 

et la volonté de participation. Il est possible que le nombre de relances du 

questionnaire ait été insuffisant ou que le passage par un intermédiaire (les 

référents des internes ou les coordinateurs de spécialités) ait limité l’implication 

des internes ou médecins thésés à répondre. Enfin, certains internes ou 

médecins thésés manquent peut-être d'intérêt pour le sujet ou pour la 

participation à un travail universitaire.  

Aussi, la plupart des médecins thésés n’ont pas répondu pour le CHU dans sa 

totalité mais pour leur service uniquement, contrairement aux internes qui ont 

pu répondre pour les différents services où ils ont exercé.  

Quelques études ont interrogé les seniors concernant la régulation du temps de 

travail de leurs internes. Leurs réponses sont plutôt défavorables (7) ce qui nous 

a motivés à les interroger dans notre étude. 
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La connaissance de la réglementation du temps de travail des internes par tous 

les médecins et son suivi constituent un enjeu important pour le respect du 

temps de travail. La connaissance est acquise, son suivi reste à développer dans 

certains centres. La réglementation du temps de travail est globalement perçue 

favorablement. Son application pourrait être optimisée en approfondissant le 

compagnonnage des internes par les médecins thésés. Il permettrait aux 

internes d’être rassuré quant à la continuité des soins, et aux seniors de mieux 

apprécier leur implication et leur progression au sein des services, dans un 

temps de travail imparti.  
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ANNEXES 

Annexe 1 : Questionnaire à destination des internes de 
pédiatrie du grand ouest  
 
Partie 1 : données démographiques 
 
1. Quel est votre tranche d’âge ? 
 20-24 ans 
 25-29 ans 
 30-34 ans 
 35-40 ans 

 
 
2. Quel est votre sexe ? 
 Féminin 
 Masculin 
 Autre 

 
 
3. Quel est votre statut marital ? 
 Célibataire 
 En couple 
 Marié 
 PACSé 

 
 
4. Avez-vous des enfants ? 
 Oui 
 Non 

 
 
5. De quel centre venez-vous ? 
 

 
 
Partie 2 : Temps de travail dans votre CHU 
 
6. Savez-vous que le temps de travail des internes est, dans les textes de lois, 

limités à 48h par semaine ? 
 Oui 
 Non 

 
7. Pensez-vous que cette règle soit respectée au sein de votre CHU ? 
 Oui 
 Non 

 
 
8.  Comment est réalisé le décompte du temps de travail dans votre CHU ? 
 Il n’est pas décompté 
 Remplissage d’un tableau de service 
 Nécessité de pointer en arrivant et en repartant du CHU 
 Autre : réponse libre 



II 

 
9. Selon vous, de quel temps cumulé de formation et de recherche personnelle 

(TPR) possède un interne ? 
 Aucun temps spécifique 
 Un jour par semaine 
 Un jour par mois 
 Autant que nécessaire 

 
 
10. Les journées de formations sont-elles respectées ? 
 Oui 
 Non 
 Seulement DU et journée de DES quand compatible avec les besoins du service 
 Autre : réponse libre 

 
 
Partie 3 : Avantages ou inconvénients envisageables du respect du temps de 
travail.  
 
11. Avantages envisageables au respect du 
temps de travail de 48h/semaine :  

Non Plutôt non Plutôt oui Oui 

Moindre fatigue     
Meilleur bien être     
Moindre arrêt maladie     
Meilleure disposition pour l’apprentissage en 
stage 

    

Moindre risque d’erreur médicale     
Meilleur relationnel avec les équipes     
Meilleur relationnel avec les patients et leur 
famille 

    

Plus de temps pour le travail personnel     
 
 
12. Inconvénients envisageables au respect 
du temps de travail de 48h/semaine :  

Non Plutôt non Plutôt oui Oui 

Moindre implication dans le stage     
Moins bon apprentissage global     
Participation plus faibles aux cours, staff..     
Moins bonne préparation à devenir sénior     
Mise en difficulté des services     
Impact négatif sur la relation avec les 
équipes 

    

Impact négatif sur la relation avec les 
patients et leur famille 
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Annexe 2 : Questionnaire à destination des séniors de 
pédiatrie du grand ouest  
 
Partie 1 : données démographiques 
 
1. Quel est votre tranche d’âge ? 
 30-34 ans 
 35-39 ans 
 40-44 ans 
 45-49 ans 
 50-54 ans 
 55-59 ans 
 60-65 ans 

 
 
2. Quel est votre sexe ? 
 Féminin 
 Masculin 
 Autre 

 
 
3. Quel est votre statut au sein du CHU ? 
 Assistant 
 PH 
 PUPH 
 CCA 
 Praticien attaché 
 Autre réponse libre 

 
 
4. De quel centre venez-vous ? 
 

 
Partie 2 : Temps de travail dans votre CHU 
 
 
5. Savez-vous que le temps de travail des internes est, dans les textes de lois, 

limités à 48h par semaine ? 
 Oui 
 Non 

 
 
6. Pensez-vous que cette règle soit respectée au sein de votre CHU ? 
 Oui 
 Non 

 
 
7.  Comment est réalisé le décompte du temps de travail dans votre CHU ? 
 Il n’est pas décompté 
 Remplissage d’un tableau de service 
 Nécessité de pointer en arrivant et en repartant du CHU 
 Autre : réponse libre 
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8. Selon vous, de quel temps cumulé de formation et de recherche personnelle 
(TPR) possède un interne ? 

 Aucun temps spécifique 
 Un jour par semaine 
 Un jour par mois 
 Autant que nécessaire 

 
 
9. Les journées de formations sont-elles respectées ? 
 Oui 
 Non 
 Seulement DU et journée de DES quand compatible avec les besoins du service 
 Autre : réponse libre 

 
 
Partie 3 : Avantages ou inconvénients envisageables du respect du temps de 
travail.  
 
11. Avantages envisageables au respect du 
temps de travail de 48h/semaine :  
 

Non Plutôt non Plutôt oui Oui 

Moindre fatigue     
Meilleur bien être     
Moindre arrêt maladie     
Meilleure disposition pour l’apprentissage en 
stage 

    

Moindre risque d’erreur médicale     
Meilleur relationnel avec les équipes     
Meilleur relationnel avec les patients et leur 
famille 

    

Plus de temps pour le travail personnel     
 
 
 
12. Inconvénients envisageables au respect 
du temps de travail de 48h/semaine :  
 

Non Plutôt non Plutôt oui Oui 

Moindre implication dans le stage     
Moins bon apprentissage global     
Participation plus faibles aux cours, staff..     
Moins bonne préparation à devenir sénior     
Mise en difficulté des services     
Impact négatif sur la relation avec les 
équipes 

    

Impact négatif sur la relation avec les 
patients et leur famille 
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U
M

É Introduction. Depuis 2015, un arrêté définit les obligations de service de l’interne comme ne devant 
excéder 48h par semaine, incluant deux demi-journées de formation. Une enquête réalisée en 2021 par le 
ministère de la Santé révèle qu’en moyenne les internes ne respectent pas cette limitation horaire. Une 
étude de la littérature a relevé que de nombreux avantages et inconvénients pouvaient être perçus à cette 
limitation horaire et qu’ils pourraient avoir un impact sur son respect. Notre étude avait pour but de dresser 
un état des lieux de la connaissance de la réglementation du temps de travail par les internes de Pédiatrie 
de l’inter-région HUGO, et d’interroger les avantages et inconvénients de la régulation du temps de travail 
perçus par les internes, ainsi que par leurs séniors. 
Matériels et Méthodes. Cette étude est une étude transversale, de pratique avec enquête déclarative 
réalisée auprès de l’ensemble des internes et des séniors de pédiatrie de l’inter-région HUGO. Elle a été 
réalisée par le biais de deux questionnaires. 
Résultats. Nous avons obtenu 122 réponses d’internes et 50 réponses de séniors. 98,36 % des internes 
et 100% des séniors connaissaient les régulations sur le temps de travail des internes. Pour 77,05% des 
internes et 56% des séniors ce temps de travail n’était pas respecté. Pour le temps de formation, il était 
connu par 91,8% des internes et 90% des séniors mais respecté seulement selon 23,77% des internes 
contre 78% selon leurs séniors. Les avantages perçus à la limitation du temps de travail par les internes 
et les séniors étaient la moindre fatigue, le meilleur bien être, la diminution du nombre d’arrêt maladie, la 
meilleure disposition à l’apprentissage en stage, la diminution du risque d’erreur médicale, le meilleur 
relationnel avec les équipes mais aussi avec les patients et leur famille, ainsi que l’augmentation du temps 
pour le travail personnel. Le seul inconvénient perçu par les internes était la mise en difficulté des services, 
alors que les séniors considéraient qu’il existait une moindre implication dans le stage, un moins bon 
apprentissage global, une participation plus faible aux cours ainsi qu’une moins bonne préparation à 
devenir séniors. 
Conclusion. La connaissance de la réglementation du temps de travail des internes est acquise pour tous 
les internes et séniors. Son application reste à développer dans certains centres. Elle est globalement 
perçue favorablement, mais son application pourrait être optimisée en rassurant sur certains inconvénients 
perçus, par le biais par exemple d’un compagnonnage des internes par leurs séniors. 
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S
TR

A
C

T  Introduction. Since 2015, a law has defined the obligations of interns in medical unit as not to exceed 
48 hours per week, including two half-days of training. A survey conducted in 2021 by the Ministry of 
Health reveals that on average, interns do not respect this hourly limitation. A literature review has 
identified that numerous advantages and disadvantages could be perceived regarding this hourly limitation 
and that they could impact its compliance. Our study aimed to assess the knowledge of working time 
regulations among Pediatric interns from the HUGO inter-region and to investigate the perceived 
advantages and disadvantages of working time regulation by both interns and their seniors. 
Materials and Methods. This study is a cross-sectional, practice-based study with a declarative survey 
conducted among all Pediatric interns and seniors from the HUGO inter-region. It was carried out through 
two questionnaires. 
Results. We obtained 122 responses from interns and 50 responses from attending. 98.36% of interns 
and 100% of seniors were aware of intern working time regulations. For 77.05% of interns and 56% of 
attending, this working time was not respected. Regarding training time, it was known by 91.8% of interns 
and 90% of seniors but respected only by 23.77% of interns and 78% of seniors. Perceived advantages of 
working time limitation by interns and attending included reduced fatigue, better well-being, fewer sick 
leaves, improved learning during training, reduced risk of medical errors, better rapport with teams as well 
as patients and their families, and increased time for personal work. The only disadvantage perceived by 
interns was the difficulty faced by the unit, whereas for attending, lesser involvement in training, poorer 
overall learning, lower attendance at classes, and inadequate preparation for becoming attending were 
noted. 
Conclusion. Knowledge of intern working time regulations is acquired by all interns and seniors. Its 
implementation remains to be developed in some centers. It is generally perceived favorably, but its 
application could be optimized by addressing some perceived disadvantages, for example through 
mentorship of interns by attending. 
 
 

 



 

 


